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Publications périodiques

Comptes annuels



 

NEOEN 

Société anonyme 

au capital de 213.996.910 euros 

Siège social : 6 rue Ménars - 75002 PARIS 

508 320 017 R.C.S. Paris 

 

 

Les comptes annuels et consolidés définitifs de Neoen SA au titre de l’exercice clos le 

31 décembre 2020, ainsi que les rapports des commissaires aux comptes sur ces comptes, sont 

inclus dans le Document d’enregistrement universel 2020 (intégrant le rapport financier annuel 

2020) aux pages 126 à 208. Le Document d’enregistrement universel déposé auprès de 

l’Autorité des marchés financiers le 12 avril 2021 sous le numéro D.21-0291, est disponible sur 

le site de la société www.neoen.com, ainsi que sur celui de l’Autorité des marchés financiers 

www.amf-france.org.  

Ces comptes ont été approuvés, dans leur ensemble et sans modification, par l’assemblée 

générale mixte réunie le 25 mai 2021.  

 

Les comptes annuels 2020 ont été certifiés par les commissaires aux comptes dans leur rapport 

sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2020 comme suit : « Nous certifions 

que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers 

et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 

de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. » 

Les comptes consolidés 2020 ont été certifiés par les commissaires aux comptes dans leur 

rapport sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2020 comme suit : « Nous 

certifions que les comptes consolidés sont, au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté dans 

l’Union européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations 

de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine, à la fin de l’exercice, 

de l'ensemble constitué par les personnes et entités comprises dans la consolidation. » 

L’affectation du résultat de l’exercice 2020, telle que proposée dans les projets de résolutions 

publiés au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires n°46 du 16 avril 2021, a été adoptée 

sans modification lors de l’assemblée générale susvisée. 

 

 

 

30 juin 2021 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n°78

2103113 Page 2

https://urldefense.proofpoint.com/v2/url?u=http-3A__www.neoen.com&d=DwMFAw&c=6ldJ3EG4a4nVimLYnfpfYA&r=EBdOc3_L9AhJoojj01e0ZN3b8ucJDpsqRMjpaN3KX2k&m=BEdG4yYSRJcIHo1HEIRHfnRkhB3BbYRFCo8NNJjF5I8&s=0GqLy7PNV67EfqKAeT76reWxzFIeVFuHCWGlS0mGvrg&e=
http://www.amf-france.org/

